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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime la prolongation de la caducité du cadre juridique de l’état d’urgence 
sanitaire fixée aujourd’hui au 31 décembre 2021. 

L'article 1er de ce 10ème projet de loi relatif à l'Etat d'urgence sanitaire reporte au 31 juillet 2022 la 
caducité du régime d’état d’urgence sanitaire, initialement fixée au 1er avril 2021 par l’article 7 de 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 puis la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire l'a reporté au 31 décembre 2021... 1 an et demi après l'instauration de ce régime 
rien ne justifie une énième prorogation avec des mesures attentatoires aux libertés des Français 
telles que le confinement alors que la couverture vaccinale a atteint 75% de la population, qu'au 30 
septembre 2021, le taux d’incidence s’établit en moyenne à 57 pour 100 000 habitants, et le taux de 
reproduction R effectif à 0,75 et qu'enfin la pression sur le système de soins continue de diminuer 
(données Santé publique France). 

Alors que nous sommes dans le régime de sortie de l'état d'urgence, le Gouvernement se laisse donc 
la possibilité de durcir encore plus les mesures alors que les chiffres ne font que s'améliorer ? 

Il est temps de retrouver une vie normale et si vraiment le Gouvernement, en raison d'un nouveau 
pic épidémique, avait vraiment besoin de pouvoir prendre les mesures adéquates, le régime de sortie 
de l'Etat d'urgence le permet amplement. 

Tel est l'objet de cet amendement. 


